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Lillebonne. Bac perturbé : deuxième

chance pour les élèves

Par Le Courrier Cauchois
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Il n'y aura pas de 0 sur 20 aux examens du bac du 28 janvier à

Lillebonne. Christine Gavini-Chevet, rectrice de Normandie, a pris

sa décision lundi 3 février au soir après avoir reçu de nombreux

courriers de parents d'élèves. Les deux épreuves de langues

vivantes (anglais allemand et/ou espagnol selon les élèves) qui ont

eu lieu dans des conditions surréalistes au lycée Guillaume-le-

Conquérant, sont reportées au mercredi 12 février. Les candidats

qui étaient absents à l'épreuve, volontairement ou non, comme

ceux qui n'ont pu rejoindre leur salle d'examen, vont pouvoir passer

l'épreuve. Mais également ceux qui ont composé mais qui estiment

n'avoir pas pu rendre une copie qui révèle réellement leur niveau,

vu la tension extrême qui régnait dans les couloirs.

Une décision qui satisfait tout le monde

Sirènes incendie, bruit, cohue, ordres et contre-ordres donnés par

des adultes de l'établissement, doute sur le report ou non de

l'épreuve, avaient généré un stress supplémentaire aux élèves de

première… Les lycéens peuvent garder leurs copies du 28 janvier ;

ceux qui souhaitent repasser l'épreuve avaient jusqu'à jeudi 6

février pour se déclarer (leurs copies du 28 janvier seront

annulées). En plus des courriers des parents, les enseignants

avaient eux aussi mis la pression sur le chef d'établissement. Jeudi

30 janvier, ils ont demandé l'annulation de l'épreuve ; une

délégation de professeurs et des représentants de parents d'élèves

a été reçue dans les locaux du rectorat à Rouen. Sans réponse le

lendemain, des enseignants se sont mis en grève. Le rectorat a

alors promis une réponse pour le 4 février. Les professeurs ont pris

acte de la décision de la rectrice. "C'est une avancée par rapport au

risque de 0/20 et de sanctions. Tant mieux pour nos élèves", a



réagi l'un d'entre eux, même si la demande initiale était un report de

l'épreuve pour tous avec annulation de celle du 28 janvier, "au

regard des nombreuses irrégularités constatées". Des professeurs

qui n'ont pas apprécié que le rectorat les accuse d'avoir influencé

les élèves. Un porte-parole des lycéens regrette : "Nos premières

demandes n'ont absolument pas été prises en compte concernant

l'organisation générale des E3C. La rectrice n'en fait pas cas."
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